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Nombre de Conseillers : 

 

En exercice : 48 
 

Présents : 40 

 

  

Séance du : 

 

13 décembre 2021 

 

  

Date de publication : 

 

20 décembre 2021 

 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte 

d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 6 décembre 2021, s’est réuni à la communauté 

d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 

BARKALLAH Nassima - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET 

Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - 

POUSSIN Julien - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 

CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : LOMBARD Danièle donne procuration à CHIODI Josiane - 

CHIOCCA Christophe donne procuration à MARCHAND Charles - PLANTAVIN Christelle donne 

procuration à RACHLINE David - KARBOWSKI Ariane donne procuration à PETRUS BENHAMOU 

Martine - RAMI Hafida donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - MARTY Nicolas - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 

 

 

FINANCES 

* 

APPROBATION DU MONTANT DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 

EXERCICE 2021 ET 2022 

* 

- N° 163 – 

 



Mme CHIODI, Vice-Présidente, expose :  

 

En application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C du CGI, l’agglomération verse à 

chaque commune membre une attribution de compensation. 

 

Cette dernière permet de maintenir les équilibres budgétaires des communes membres et de leur 

EPCI lorsqu’il y a transfert de compétences et de charges dans le cadre de la fiscalité 

professionnelle unique. 

 

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) est chargée de procéder 

à l’évaluation des charges transférées, afin de permettre le calcul des attributions de 

compensation. Le rapport de la CLECT a pour finalité de retracer le montant des charges 

transférées par la commune à l’EPCI. Il a pour objet d'éclairer la décision du Conseil 

communautaire lors de la fixation du montant de l’AC. 

 

Par ailleurs, par délibérations concordantes du Conseil communautaire, statuant à la majorité des 

deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres, en tenant compte du rapport de 

la CLECT, il a été décidé de s’inscrire dans le cadre d’une fixation libre des attributions de 

compensation. 

 

Les montants provisoires de l’attribution de compensation pour 2021 étaient les suivants : 

 

Montant de l'AC AU 01/01/2021

Les Adrets 912 322,83                                    

Fréjus 4 683 670,91                                 

Puget 4 603 336,82                                 

Roquebrune 1 735 442,35                                 

Saint Raphaël 2 627 756,11                                 

TOTAL 14 562 529,02                                
 

Pour rappel, la Communauté d’agglomération, compétente depuis le 1er janvier 2020 sur les eaux 

pluviales urbaines, a décidé en accord avec les communes de passer avec ces dernières de 

manière provisoire et transitoire des conventions de gestion pour l’exercice de la compétence 

pour l’année 2020. En raison de la crise sanitaire, ces conventions ont été renouvelées en 2021. 

 

La CLECT réunie en septembre dernier, a adopté son rapport le 27 septembre 2021, et au regard 

des charges transférées au vu des conventions, a proposé d’en tenir compte de la manière 

suivante, à hauteur globale de 929 904 €.  

 



Eaux Pluviales 

urbaines

Les Adrets 18 559,00           

Fréjus 628 835,00         

Puget 10 389,00           

Roquebrune 86 095,00           

Saint Raphaël 186 026,00         

TOTAL 929 904,00          
 

Concernant cette compétence, la CLECT a décidé de valoriser le transfert en s’écartant des 

règles de droit commun des transferts de charges. La commission est souveraine mais il est donc 

nécessaire dans cette configuration en toute rigueur de valider ces opérations selon la procédure 

de révision libre des AC. 

 

Il convient de préciser que ces montants tiennent compte de charges qui, de par les conventions 

de gestion temporaires de 2020 et 2021, ont été assurées par les communes mais leur ont été 

remboursées par la Communauté d’agglomération, se basant sur les conventions et sur une 

moyenne des dépenses 2017/2019. Il est dans ce cadre apparu, ultérieurement au rapport, que le 

montant retenu pour la commune des Adrets de l’Estérel était erroné et qu’il n’y avait pas eu de 

charges assumées par la commune et remboursées. Il sera donc proposé par la présente 

délibération de maintenir le montant initial de l’attribution pour cette commune.   

 

- Mutualisation du service documentation – intégration de la commune de Puget-sur-

Argens au 1er janvier 2022. 

 

Cette compétence a été proposée initialement, lors de la CLECT de 2017, par la ville de Fréjus 

aux autres communes membres de la l’agglomération ainsi qu’à l’EPCI de rattachement. 

Jusqu’en 2020 seules quatre communes ont adhéré à ce dispositif (Saint-Raphaël, Fréjus, 

Roquebrune sur Argens et Les Adrets de l’Estérel). 

 

Cette compétence comprend : 

 

- les abonnements aux périodiques, 

- l’accès à la plateforme partagée de requêtes dans la base de données E-Fredoc, 

- la veille documentaire par thématiques, 

- les recherches documentaires à la demande. 

 

A l’occasion de la CLECT de 2017, la répartition suivante a été arrêtée : 

 

 
 

La commune de Puget-sur-Argens a fait connaître son souhait d’adhérer à ce dispositif mutualisé 

au 1er janvier 2022. 

 

Collectivités Effectifs Répartition en % Coût par collectivité

Mairie + CCAS des Adrets 36 1,3% 2 249,2 €

Mairie + CCAS de Fréjus 1300 48,1% 81 219,9 €

Mairie + CCAS Roquebrune 221 8,2% 13 807,4 €

Mairie + CCAS de St Raphaël 940 34,8% 58 728,2 €

CAVEM 204 7,6% 12 745,3 €

Mairie + CCAS de Puget 0,0%

TOTAL 2701 100,0% 168 750,0 €



A effectifs constants pour les communes déjà membres de cette mutualisation, la répartition 

incluant la commune de Puget-sur-Argens (ville + CCAS) serait modifiée de la manière 

suivante : 

 

Collectivités Effectifs 
Répartition en 

% 
Coût par 

collectivité 

Mairie + CCAS des Adrets  36 1,3% 2 112,31 € 

Mairie + CCAS de Fréjus 1300 45,2% 76 277,82 € 

Mairie + CCAS Roquebrune 221 7,7% 12 967,23 € 

Mairie + CCAS de St 
Raphaël 940 32,7% 55 154,73 € 

ECAA 204 7,1% 11 969,75 € 

Mairie + CCAS de Puget  175 6,1% 10 268,17 € 

TOTAL 2876 100,0% 168 750,00 € 

 

 

AC 2021 

Au regard de ces différents éléments, le montant définitif des AC 2021 est fixé comme suit : 

 

Montant de l'AC AU 01/01/2021
Eaux Pluviales au titre de 

2020

Eaux Pluviales au titre de 

2021
AC 2021 AU 31/12/2021

Les Adrets 912 322,83                                   -                                       -                                       912 322,83                    

Fréjus 4 683 670,91                                628 835,00-                          628 835,00-                          3 426 000,91                 

Puget 4 603 336,82                                10 389,00-                            10 389,00-                            4 582 558,82                 

Roquebrune 1 735 442,35                                86 095,00-                            86 095,00-                            1 563 252,35                 

Saint Raphaël 2 627 756,11                                186 026,00-                          186 026,00-                          2 255 704,11                 

TOTAL 14 562 529,02                              911 345,00-                          911 345,00-                          12 739 839,02                
 

Il convient de noter la double facturation dans l’AC en 2021 au titre de 2020 + 2021 

 

 

AC 2022 de référence 

 

Montant de l'AC AU 01/01/2021
Eaux Pluviales au titre de 

2022

Documentation au 

01/01/2022
AC AU 01/01/2022

Les Adrets 912 322,83                                   -                                       136,86                                 912 459,69                    

Fréjus 4 683 670,91                                628 835,00-                          4 942,10                              4 059 778,01                 

Puget 4 603 336,82                                10 389,00-                            10 268,17-                            4 582 679,65                 

Roquebrune 1 735 442,35                                86 095,00-                            840,16                                 1 650 187,51                 

Saint Raphaël 2 627 756,11                                186 026,00-                          3 573,52                              2 445 303,63                 

TOTAL * 14 562 529,02                              911 345,00-                          775,53-                                 13 650 408,49                
 



A la suite de cet exposé, 

 

VU la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, et notamment son article 35, 

 

VU la loi n°2018-702 du 03 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert de la compétence 

eaux pluviales urbaines, 

 

VU les articles L2226-1 du CGCT définissant la compétence eaux pluviales urbains, 

 

VU le code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 

 

VU la délibération du Conseil communautaire n°248 du 17 décembre 2020 approuvant le 

montant des attributions de compensation provisoires, 

 

VU le rapport du cabinet Michel Klopfer examiné par la CLECT (intervenant dans le cadre du 

troisième alinéa du IV de l’article 1609 nonies C du CGI) sur le recensement auprès des 

communes des dépenses relatives aux eaux pluviales urbaines, 

 

VU le rapport de la CLECT du 27 septembre 2021 annexé à la présente délibération, 

 

VU les éléments postérieurement transmis par la commune des Adrets de l’Estérel, qui 

conduisent à reconsidérer le montant de l’attribution de compensation proposé dans le rapport de 

la CLECT  

 

VU l’avis de la commission des assemblées, 

 

le Conseil communautaire est invité à :  

 

PRENDRE ACTE du rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées 

annexé au procès-verbal de la séance du 27 septembre 2021, 

 

ARRETER le montant définitif des attributions au titre de l’exercice 2021 comme détaillée ci-

dessous : 

 

AC 2021 

Les Adrets 912 322,83                    

Fréjus 3 426 000,91                 

Puget 4 582 558,82                 

Roquebrune 1 563 252,35                 

Saint Raphaël 2 255 704,11                 

TOTAL 12 739 839,02                
 

 



ARRETER le montant provisoire des attributions au titre de l’exercice 2022 comme détaillée ci-

dessous : 

 

 

AC AU 01/01/2022

Les Adrets 912 459,69                    

Fréjus 4 059 778,01                 

Puget 4 582 679,65                 

Roquebrune 1 650 187,51                 

Saint Raphaël 2 445 303,63                 

TOTAL 13 650 408,49                
 

 

DIRE que les versements d’un sixième des sommes mentionnées dans le tableau ci-dessus, 

s’effectueront par Estérel Côte d’Azur Agglomération, par mandat administratif le 10 de chaque 

mois impair à compter du 10 janvier 2022. Cette somme pourra être corrigée en cours d’année en 

cas de modification du calcul de l’attribution de compensation. 

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de Mme CHIODI, Vice-Présidente, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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